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DECISION POUR L’ENCAISSEMENT D’UN CHEQUE D’INDEMNISATION TRANSMIS PAR 
L’ASSURANCE MAIF POUR LE SINISTRE CONCERNANT L’ENDOMMAGEMENT D’UN COFFRET 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE A HIRSINGUE 
 

 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° DEL_59_2020 du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020, donnant délégation 

d’attributions au Président pour accepter les indemnités et ristournes d’assurances ; 
 
VU le sinistre du 30 octobre 2023 à Hirsingue où le conducteur a heurté le coffret d’alimentation en eau 

potable, propriété de la Communauté de Communes Sundgau, au niveau du 19 rue de Bettendorf à 
Hirsingue ; 

 
VU la proposition d’indemnisation de 1 815,18 € de l’assurance MAIF en date du 20 décembre 2023 établie 

sur la base d’une expertise ; 
 
CONSIDERANT  qu’il y a lieu, dans l’intérêt de la Communauté de communes Sundgau de prendre une décision, 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er  L’indemnisation de la part de l’assurance MAIF pour le sinistre du 30 octobre 2023 à Hirsingue 

susmentionné d’un montant de 1 815,18 € est acceptée en l’état. 
 
Article 2 La présente décision sera notifiée à l’assurance MAIF et sera transmise à la Sous-Préfecture dans 

le cadre du contrôle de la légalité des actes administratifs. 
 
 
 

Fait à Altkirch, le 29 décembre 2023 
 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 
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